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tendant a favoriser la formation économique er
sociale des travailleurs appelés à exercer des
responsabilités syndicales .

Le Sénat a adopté , m première lecture . le projet
de loi dont la teneur suit :

Article premier.

La formation des travailleurs salaries appelés
a exercer dos responsabilités syndicales . notamment
au sein d' organismes de caractère économique ou
social , peut être assurée

ai soit par ries contres spécialisés directement
rattachés aux organisations syndicales l-s plus
représentatives :
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M soit par des Instituts d' Université ou de
Faculté.

• Toutefois , des organismes dont la spécialisation
totale ou partielle serait assurée en accord avec des
organisations syndicales , pourront participer à la
formation des travailleurs appelés à exercer des
responsabilités syndicales . Pour bénéficier des dis
positions des articles 2 et 3 ci-dessous , ils devront
avoir reçu l' agrément du Ministre du Travail.

Art . 2 .

L'Etat apporte une aide financière à la formation
des travailleurs telle qu'elle est assurée par les
centres , instituts et organismes mentionnés à l' ar
ticle précédent.

Des crédits sont inscrits à cet effet au budget du
Ministère du Travail .

Des crédits destinés à contribuer en la matière
au fonctionnement des Instituts d'Université ou
de Faculté sont également inscrits au budget du
Ministère de l'Education nationale.

Art . 3 .

Pour bénéficier de l' aide prévue à l'article pré
cédent , les organismes mentionnés ci-dessus éta
blissent des programmes préalables de stages ou
sessions précisant notamment les matières ensei
gnées et la durée de la scolarité.

Des conventions, conclues à cet effet entre les
organismes mentionnés à l'alinéa a ) et au dernier



alinéa (le l' article premier et les Ministères inté
resses nu les Universités . Facilités. Instituts d' Uni-

versite un de Faculté, prévoient les conditions dans
lesquelles cette aide est utilisée, notamment pour
la rémunération du corps enseignant et l' octroi de
bourses d' études.

Art. 4.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris , le
17 décembre 1959 .

Le Président

Signé : Gaston MONNERVILLE.
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